
Denguin : les parents d’élèves ont fait leur rentrée 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les adhérents se sont réunis il y a quelques jours pour l’assemblée générale annuelle. 

Laure-Anne Saillard 
 

Depuis septembre, l’Association des parents d’élèves Les P’tites Mains de Denguin est 

déjà bien occupée. 

Dès la semaine de la rentrée, les bénévoles de l’Association des parents d’élèves (APE) Les 

P’tites Mains ont invité les familles à partager un moment de convivialité dans le jardin des 

associations. C’était l’occasion pour le bureau de remercier les parents bénévoles et de rappeler 

que l’APE a toujours besoin de volontaires pour faire avancer les projets. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les 13 et 14 septembre, lors du concours canin international qui avait lieu à Denguin, l’équipe 

de l’APE s’est associée au comité des fêtes pour aider le club canin de Denguin en tenant la 

buvette et en gérant les repas (via des food-trucks). 

Lors de la journée de mobilisation pour Octobre rose et Novembre Bleu qui s’est tenue début 

octobre, l’APE a mis en place une séance de body-pound pour animer une partie de la journée. 

Enfin, les adhérents se sont réunis il y a quelques jours pour l’assemblée générale annuelle. Le 

maire et les représentants de la mairie ont remercié les parents pour leurs interventions 

dynamiques dans la commune. L’édile de la commune a souligné que l’argent que l’APE 

reverse aux deux écoles pour aider aux projets scolaires (10 euros par enfant et des aides 

financières spécifiques lors de projets annuels) fait baisser le reste à charge des familles et de 

la municipalité pour le coût des bus entre autres (*). 

Des projets 

Mélanie et Laurent, les coprésidents, ont ensuite présenté les projets de l’association pour cette 

année. Il y aura une vente de calendriers comme les années précédentes en décembre. Les 

animations de Noël (goûter, spectacle…) se dérouleront vendredi 19 décembre. La proposition 

de faire la soirée sur la place de la mairie pour un côté plus convivial et chaleureux a été acceptée 

par le maire. 

Samedi 7 mars 2026, l’APE proposera une animation pour Carnaval. Vendredi 26 juin 2026, il 

y aura la kermesse à la plaine des sports. 

Deux idées sont à l’étude : une vente de sapins pour Noël en partenariat avec une jardinerie et 

une vente de bouquets de fleurs lors de la Fête des mères / pères. 

Les membres du bureau rappellent qu’il y aura des réunions pour chaque manifestation et 

chacun peut se mobiliser au moment où il le souhaite pour aider ponctuellement ou être 

initiateur d’un projet. Sans mobilisation des parents, les manifestations seront restreintes. 

Enfin, les membres du bureau, Mélanie, Amandine et Laurent, ont conclu en remerciant la 

mairie pour son soutien et l’aide apportée pour faciliter les projets. La réunion s’est terminée 

par un verre de l’amitié. 

(*) Pour rappel, la municipalité prend en charge chaque année 30 000 photocopies du groupe 

scolaire, reverse 50 euros par enfants sous forme de subventions aux coopératives des deux 

écoles et prend en charge le coût des bus pour les sorties scolaires. 

 

 

 

 

 

 



Deux nouveautés cette année 

Pour faciliter l’organisation de l’association, quatre commissions seront créées cette année : 

- Communication : site, application, cahier de liaison, affiches, etc. 

- Prestataires : pour recherche intervenants et partenariats (food-trucks / animation spectacle fin 

d’année et Noël). 

- Buvette : pour gérer les plannings des équipes lors des événements, organiser les courses et 

démarcher les fournisseurs. 

- Restauration : pour gérer les plannings des équipes lors des événements, organiser les courses 

et démarcher les fournisseurs. Cette commission sera en lien avec la commission prestataires 

pour les food-trucks. 

L’autre nouveauté de cette saison est la création d’une application pour gérer les informations 

des événements de la saison. Il y apparaîtra le calendrier des événements, les droits à l’image, 

les adhésions et les futures commandes de photos dans l’année. 

Les règlements se feront toujours via l’application Hello Asso. 

 


